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Objectifs de la formation

Un double objectif : d’abord une formation qui repose sur l’étude linguistique approfondie du
français en relation avec l’étude des autres langues et sur une connaissance des processus de
transmission de ces savoirs linguistiques. Cette connaissance passe par une analyse et une réflexion
approfondie des approches théoriques et des pratiques méthodologiques d’enseignement/
apprentissage des langues. Ensuite, une  formation en didactique du FLE qui a pour objectif de
former sur les plans théorique et pratique les enseignants ou futurs enseignants de français langue
étrangère  dans   les universités, les lycées, les écoles  (publics et privées) et les différentes
institutions  linguistiques. La formation s'adresse aussi à des enseignants en exercices qui souhaitent
développer ou expertiser des matériaux didactiques innovants ou faire de la recherche dans les deux
domaines.
L'objectif est d'approfondir, par la recherche, la formation des étudiants afin de les amener à comprendre et à
anticiper les nouvelles évolutions de l'enseignement des langues.

Compétences à acquérir

Le master LGDFLE cible les compétences suivantes :

L’option spécialité linguistique générale, vise :

- l'acquisition d'une formation théorique dans le domaine des Sciences du Langage, et notamment de la
sémantique, de la pragmatique, de la dialectologie et l'acquisition des langues étrangères et secondes (en
particulier dans le domaine de la construction du sens et de la signification lexicale) ;
- l'acquisition de la méthodologie de la recherche scientifique et d'une posture de recherche en
intelligibilité pour une valorisation de la recherche ;
- l'acquisition de compétences de gestion de la recherche dans le cadre d'un laboratoire et des projets de
recherche, dans la perspective de la professionnalisation de la recherche scientifique.

L’option spécialité didactique du FLE, vise :



- l'acquisition des compétences dans le domaine des pratiques enseignantes, des programmes et cursus
d'enseignement et de formation ;
- Capacité d'analyse du contexte et de ses spécificités, de prise en compte des données relatives aux identités
des apprenants et des enseignants et notamment de la dimension linguistique et culturelle dans le contact des
langues et des cultures ;
- Capacité de gestion de l'inédit des situations spécifiques de la langue française et des cultures ;
- Connaissance des cultures francophones et compétences requises pour l'analyse confrontative des langues et
cultures en contact ;
- Connaissance des métiers du FLE /FLS, des politiques linguistiques ;
- L’acquisition des pratiques d'enseignement ;
-L'acquisition d'une autonomie et d'une capacité d'adaptation à des contextes socio- professionnels
complexes et variés.

Débouchés de la formation

Secteurs d'activité visés à l'issue du diplôme :

L'idée de créer un master en linguistique générale et didactique du FLE est issue de cette forte
demande et de la bonne insertion professionnelle des étudiants titulaires d’un diplôme en langue et littérature
françaises et/ou en didactique du FLE de la licence professionnelle.

Le master en linguistique ouvre la voie à de multiples débouchés professionnels. Nos diplômés
peuvent se tourner vers la recherche (doctorat). Des postes dans l'enseignement supérieur non universitaire
sont également accessibles aux porteurs du master.

Les débouchés sont nombreux :

-Enseignement et/ou enseignement du FLE dans les institutions publiques et privées d'enseignement.

Secteurs d'activités :
- Enseignement du français langue étrangère et de la culture française ;
- Formation des enseignants en FLE ;
- Didactique et la formation dans le domaine du FLE.

Modalités d’admission

-La sélection des candidats se fait par voie d’un concours écrit et d’un entretien oral ou toute autre modalité
prévue dans le descriptif de la filière.

– Diplômes requis :
Pour accéder au master « Linguistique générale et Didactique du FLE », les candidats doivent valider

tous les modules du semestre 1, 2, 3, 4, 5 et 6, de la filière Etudes Françaises avec une moyenne égale ou
supérieure à 10 sur 20. Peuvent aussi accéder à la filière les étudiants ayant une licence ou son équivalent,
après étude du dossier par un jury composé des enseignants rattachés au master.

– Prérequis pédagogiques spécifiques :
L’accès au master est ouvert aux étudiants attestant d’une bonne connaissance en langue française.

Procédures de sélection



La sélection est basée sur l’examen du dossier académique de l’étudiant : seront pris en considération la
mention obtenue en licence, le nombre d’années d’études secondaires, les notes obtenues dans les
enseignements de langues dans le cycle secondaire, le nombre d’années pour la validation des semestres 1,
2, 3, 4, 5 et 6 du parcours de l’étudiant.

Dossier de candidature

-Une Copie légalisée du diplôme de la Licence ou de tout diplôme jugé équivalent;

-Les relevés de notes des semestres 1, 2, 3, 4, 5 et 6 ;

-Un CV du candidat (coordonnées à préciser, notamment adresse électronique) ;

-Lettre de motivation ;

-Demande d’inscription adressée au Doyen de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines;

-Photocopie de la CIN.

(Les originaux seront contrôlés par les membres de la commission de sélection. Toute fraude et toute

Falsification seront sanctionnées).

Effectif prévu : 25 à 30 étudiants

Dates à retenir

- Les dossiers de candidature doivent être remplis et déposés en ligne .

-La liste des étudiants présélectionnés sera affichée sur le site web de la Faculté des Lettres et Sciences
Humaines

Consultez régulièrement le site pour les autres dates.

NB : L’assiduité des étudiants aux cours et séminaires

Les étudiants retenus s’engagent, par écrit, à assister à toutes les activités et manifestations pédagogiques et
scientifiques s’inscrivant dans le cadre du master : cours, conférences, séminaires, etc. En cas du constat

d’absences répétées injustifiées, la commission du master décide l’exclusion de l’étudiant concerné.


